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Chambre des R)eprése11tans. 
"""" - 

SÉANCE DU 22 MAI 1839. 

BAP POR'l' [ait par M. MAST DE Vnres , air, nom de la commission. des finances, 
sur: le J11Y!_/ct do loi· tendant rt 0111wi'r an Département de la G1tcrre un crédit 
pour liquider des ordancee arrùirëoe de 1 !130 et 1331 ('1"). 

MESSIEURS, 

Dans la séance d'hier, M. le Ministre de la Guerrn vous présenta un projet 
de loi demandant un crédit de fr. 106,8~14 30 c9, pour liquider des créances 
arriérées de 1830 et 1831. 

Toutes ces créances avaient été ajournées précédemment comme n'étant 
point appuyées de pièces justificatives suffisantes, 

Quclques~uncs d'entre elles se trouvent encore dans le même état : nous 
devons persister à leur égard dans les conclusions que nous avons prises dans 
nos rapports précédons. 

Nous croyous donc, Messieurs, devoir limiter la demande de crédit à la 
somme de fr. 29,528 82 es. 

1830. 

ARTICLE UN1Qu1i. -Màtdriel clit gén--ie. 

§ Ier. Fr. 43,46;5 01 ce. 

Abraham Soetens. -Poitr travaux exécutés à la caserne an bastion. n° 3. et 
) 

aux fortificati'ons d1t bastion n° 8., a .ffelons. 

Le seul changement apporté à la situation de celle créance, depuis le mp 
port déposé par la commission i du 20 mai 1837 i consiste en ce que le sieur 
Defontaine , se disant muni de pouvoirs suflisans du sieur Soetens , a déclaré 
à M. le Ministre de la Guerre, par sa lettre du 17 septembre 1838, que ce der 
nier se désistait de l'appel qu'il avait interjeté des jugemens arbitraux. 

(*) La comnnssrou des finances étmt composée do ~HI. Fallon , président, De Foere , 
D1,bus aîné, Brabant, Dwvioier, Dcemaisières , Angi:llis, Vcrdwssen et lJ.f(tst De Vries, rap 
porteur. 
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Ce désistement d'appel ne pouvant produire d'effet dans cette formc , et 
étant à présumer d'ailleurs qu'il ne serait plus recevable, si le Département 
de la Guerre a fait les dilir,cnces nécessaires , indiq uécs par la commission des 
finances, en interjetant , de son côté, appel incident desdits juaemcns arbi 
traux, nous ne pouvons que persister dans les conclusions prises précédcm 
men t, teudant à l'ajournement. 

§ ,., .l, 18 J. ·~ 3 "'6 ,_, • i r. . . , ~ü. , C9• 

P. Kloos . -Pou,,r traoauo: relatifs a la construction de la caserne a l'dpt·euve 
de la bombe , a Ternumde, 

Cette créance qui, primitivement, s'élevait à fr. 201694 9'.2, n'était point 
appuyée de pièces justificatives; dans les rapports de la commission des finances, 
on en a proposé différen tes fois l'ajournement. Les pièces ayant été produites, 
M. le Ministre de la Guen·c a chargé le major d11 génie Eyckholt de vérifier et 
d'estimer les travaux. Leur montant a été réduit à fr. l81,fü3 76 es. 

Cette créance 1 ainsi justifiée, peut être admise. 

§ 3. Fr. 32,211 60 c8• 

Ve Van Euechodt, •- Pour fourniture« et traoau« dioers exéoute's rL Anvers. 

Les nouvelles considérations soumises à la commission ne sont point de na 
ture à modifier les motifs des conclusions de son rapport du 20 mai 1837. 
Elle se trouve obligée de persister dans la demande d'ajournement. 

§ 4. Fr. l0i-48~ 06 es. 

Provision pou1· articles liquidés • • • fr. 
Intérêts du 29 mars 1837 au l v juiller 1039 •• 
Moitie des dépenses de première instance. • • 

TorA1,. • 

9,271 80 
1,0-43 07 

120 19 

10,1,315 00 

Hér#ùrs Haneqraaf', représentés par le sieu»: Langeveld.-Pou,r traoau» rela 
tifs aux fo1J·tifioat1:ons de la place d'Ostende. 

La prétention élevée par les héritiers Hanegraaf est de fr. 107,770 04 es; 
un arrêt de la cour d'appel de Bruxelles condamne le Gouvernement à payer, 
paf provision , la somme de fr. 9i27 l 80 es; le surplus de l'allocation provient 
des. intérêts et de la part des frais de première instance. 

§ 5. Pr. 177 03 es. 

Maltaigne, &. Brucelles, - Pour prestations m-i'litaires ~ en septembre 1830. 

Cette créance se trouve dans le même état que lors du rapport de la com 
mission. du Lë décembre 1836. Elle ne peut que persister à demander l'ajour 
nement. 
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18:11. 

§ 6. Fr. 640. 

Vanderauuermoulon, a Lierre. - Pour inrlemnito poitr chônuige de son nuno 
lin ~ par siiitc des traoan » do défense en 1831. 

Les fa ils sont coustans. L'indemnité réclamée précédemment était exagérée; 
c'est ce qui a motivé l'ajournement ù différentes reprises. Des experts nommés 
par M. le Ministre de la Guerre el l'intéressé en ont fixé le chiffre à 640 fr. 

Rien ne s'oppose donc à ce qu'elle soit Liquidée. 

Commune de Glteel. - lN9dts oomnus en 1831 à des locauœ ayant seroi de 
oorp,Y-de-garde. 

Les dégâts ne sont point suffisamment justifiés. Et le fussent-ils même, ce 
serait aux corps qui les ont commis que le Département de la Guerre devrait 
les faire payer. 

La commission ne pense point qu'il y ait lieu à revenir des conclusions de 
son rapport du 14 décembre 1836. 

Bruxelles, le 2:2 mai 1839. 

Le Rapporteur, 
MA.ST DE VRIES. 

Le Président, 

F A.LlOI~ , IsrnoR:u. 
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PROJET DE LOI. 

2l tons préscns et à nenir. ,Saiut; 

Nous a vous, de commun accord avec les Chambres, dé 
crété et Nous crdounons ce qui suit: 

AnTICLE ÜNJQUE. 

11 est ouvert an Département de la Guerre un crédit de 
anngt-ncuf mille cinq cent vi"ngt--huit fmnc s quatre -vingt 
deux centimes ( fr. 29,f>28 82 c'), applicable an paiement 
des dépenses qui restent à Iiquider sur les exercices de 1830 
et 1831, et flui sont détaillées dans le tableau annexé ù la 
présente loi. 

Cette allocation formera le chapitre IX dn 13udget du 
Département de la Guerre, pour l'exercice de 1839. 

Mandons et ordonnons, etc, 

ÉTATjolnt a la loi du ~ aooordantuncrécli't de 29,528 fr. 
82 oent., pour liquider les créances ar'rz'érdes do 1830 et 1831 qiu,: sui'vent: 

N• l\10NTAN'l' TOTAL TOTAL 
DÉTAIL DES Cl\ÉANCES. 

D1ORDRII, l'AllTIEL, J>An EXERCICE, GL~hRAL, 

1830. 
MATi:nrnL DU GiNn:. -Article unique. 

~ 1. fü·. 18,4:;5 76 c", dus an Sr Kloos , pour 
I8,4!.i5 76 travaux à la caserne <le Termonde 

§ 2. Fr. 10,4::in 06 c•, dus aux hér-itiers <lu 
Sr Hanegraaf, pour travaux aux fortiû- 

10,45ü 06 calions d'Ostende • . • . • . . 
28,888 82 

1831. 
p;. Fr. 640, dus au Sr Vander-auwermeulen , 

pour chômage de son moulin en 1851 640 )) 

640 n 

Torrr, GÉNÎRAL. . fr. . . . . 29,ll28 8~ 


